
Procès-verbal de l’Assemblée Générale  
du Tennis Club Controis-en-Sologne 
Lundi 27 octobre 2025 à 19h30 
Club House, rue du Stade à Contres -  Le Controis-en-Sologne 
 
 
 
 
 
Présents : William Beaudouin, Amélie Nectoux, Thierry Guadebois, Lucie Paroux Johnny Calvo, Inès Portron, 

Sarah Passat, Sebastien Herrault, Noah Minault, Juliet Charluteau, Isabelle Pangault, Adeline Boistard,  

Sebastien Minault, Benoît Hersant, Kenza Mirghani, Katy Peronnet, Aurélien Hamelin, Sébastien Higuinen , 

Frantz Célestin, Nathalie Lancelin 

Absents excusés : Mehdy Barboux, Thierry Baumer 

 

 

Les temps forts de 2024-2025 

 

 
 
 

 



 

Les conventions de mécénat sont signées pour 3 ans avec les partenaires.  

 

Bilan des effectifs 2024-2025 : 

 

 

 

 

 



 

Ecole de Tennis : 

 

 

 

Bilan tournois 2024-2025 : 
 

 
 

 



 

Compétitions à venir : 

 
 

 
 

 

• Appel aux bénévoles :  

Le club a besoin de bénévoles pour assurer les permanences lors de nos différentes compétitions. Nous 

vous encourageons à vous manifester si vous souhaitez nous prêter main-forte. 



 

Subventions : 
 

Stages sportifs : Nous recevons une dotation de 50 € par enfant inscrit aux stages sportifs. Cette aide 

contribue à alléger les coûts des activités. 

 

Comité départemental : Le comité nous a attribué 300€ pour aider à financer les stages sportifs et les 

actions tennis à l’école (classe Ulis Collège, et 2 classes de CE2 et CM1). 

 

Commune du Controis-en-Sologne : subvention annuelle de fonctionnement de 5000€ 

 

 

Bilan financier :  
 

 
 

Les comptes de résultats sont présentés à l’assemblée par Thierry Guadebois, trésorier depuis le 27 

novembre 2014. 

Deux dépenses importantes ont été faites : la commande de T-shirts floqués pour adultes et les bâches 

publicitaires de nos sponsors.  

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.  

 

 

Proposition de renouvellement du bureau : 
Deux licenciés du club souhaitent quitter le bureau. Aurélie Renard (qui change de club) et Roland Bluet.  

Margaux Bourdelin souhaite proposer son aide pour la communication. 

La présidente propose aux jeunes de créer un bureau jeunes afin de proposer des animations et de 

dynamiser la présence du club sur les réseaux. Des propositions seront faites en ce sens.  



Sébastien Herrault propose son aide pour créer un site internet propre au club via la plateforme 

Sportrégions. L’application permettra à tous les membres d’accéder aux informations du club, notamment à 

la composition des équipes et à la convocation des joueurs. Proposition validée.  

La composition du bureau est validée par l’ensemble des personnes présentes.  

 

 

Projet de construction de courts couverts : 
Un nouveau projet a vu le jour, la construction de deux courts couverts en toiletbois par la société Mathis, 

derrière le gymnase Cerdan. La commune avait demandé le report de la subvention ANS, elle a été 

accordée mais les travaux devront démarrer en septembre 2026 au plus tard. La commune a inscrit le 

projet au budget 2026. Elle sollicitera la communauté de communes Val de Cher Controis, la Région et le 

Département. Le club déposera un dossier à la FFT.  

 

 

Points divers : 

 
Open d’Orléans :  

Nous sommes partenaires pour la troisième année consécutive avec l'Open d'Orléans. 

Cette année nous avons offert nos places à nos mécènes.  

 

Eclairage des courts : 

L’éclairage sera bientôt restauré pour une meilleure qualité et une moindre consommation. Le projet est 

géré et financé par la commune, néanmoins le club peut faire une demande de subvention auprès de la FFT 

pour cette opération.  

 

L’Assemblée générale se conclut par le verre de l’amitié. 

 

Fait au Controis-en-Sologne, le 30/10/2025.  

 

Amélie Nectoux, présidente 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


